
INFORMATIONS MUNICIPALES - LATOUR DE FRANCE 

04 68 29 02 25 – mairie@latourdefrance.fr 

9h-12h/14h-17h, fermeture au public le jeudi 

 

 

 

 

 

 

 

La Mairie informe :   

- Début de la relève des compteurs d’eau, lundi 19 janvier. 

- Cette année, notre commune est concernée par le recensement de la 
population. Celui-ci aura lieu du 15 janvier au 14 février. 

Si vous rencontrez des difficultés pour vous recenser par Internet ou pour 
remplir les documents sur papier, deux permanences seront assurées en 
Mairie par les agents recenseurs le : 

- Samedi 24 janvier 2026, de 10h à 12h 

- Samedi 07 février 2026, de 10h à 12h 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES - ÉLECTIONS MUNICIPALES ET 
COMMUNAUTAIRES -MARS 2026 

Les 15 et 22 mars 2026, vous allez vous rendre aux urnes pour élire les conseillers 
municipaux et communautaires. Vous pouvez dès maintenant vérifier que vous 
êtes bien inscrit sur les listes électorales. Si ce n’est pas le cas, vous devez 
effectuer cette démarche : 

- Jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en 
ligne ; 

- Jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en 
mairie. 

- Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connectez-vous 
sur le site service-public.gouv.fr. 

- Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre 
commune en vous rendant à la mairie. Il faudra fournir un justificatif 
d’identité, un justificatif de domicile et un formulaire cerfa n°12669 
de demande d’inscription. Vous pouvez transmettre votre demande 
directement par courrier à la mairie de votre commune d’inscription. 

 

mailto:mairie@latourdefrance.fr
http://service-public.gouv.fr/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwb2xPYlU2Vk9nUEhkR3lVYnNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR7AY0M1i16w_NCa6ZknR2pm9dA8iGTkeN6UL00MtrEtr3aEt38jl1e9hFgG5A_aem_TVdI_Hx6BTqOem_4ezBpxA


- N.B. : Si vous déménagez après la date limite d’inscription pour l’une 
des raisons suivantes, vous pouvez vous inscrire jusqu’au jeudi 5 
mars 2026 inclus si : 

• vous êtes agent public muté ou admis à faire valoir vos droits à la 
retraite après la clôture des inscriptions ou membre de la famille 
d’un agent public concerné ; 

• vous êtes un militaire ; 

• vous déménagez pour un motif professionnel ou êtes membre de 
la famille d’une personne déménageant pour motif professionnel. 

- De la même manière, si vous atteignez l’âge de 18 ans après la 
clôture des délais d’inscription ou que vous devenez Français par 
naturalisation après la clôture des délais d’inscription et que vous 
n’êtes pas inscrit d’office sur les listes électorales, vous pouvez aussi 
vous inscrire jusqu'au jeudi 5 mars 2026 inclus. 

- Pour demander votre inscription sur les listes électorales, vous devez 
remplir deux conditions cumulatives. 

- Avoir le droit de vote, ce qui implique de : 

• posséder la nationalité française ou, pour les élections 
municipales, être ressortissant d’un État-membre de l’Union 
européenne ; 

• être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de 
second tour, la veille du second tour ; 

• jouir de ses droits civils et politiques. 

- Avoir une attache avec la commune au titre de : 

• son domicile principal ; 

• sa qualité de contribuable ; 

• sa qualité de gérant de société 

Plus d’informations sur le site Les élections en France 

- Dans le cadre de l’entretien de son réseau électrique, ENEDIS a mandaté 
la société DRONE VOLT pour réaliser des opérations de contrôle de la vé-
gétation (élagage) à proximité des lignes hautes tensions. 

📅 Ces opérations auront lieu sur notre commune entre le 26/01/2026 et 
le 06/02/2026. 

🚁 Des survols par drone seront réalisés durant cette période. 

👷 Les pilotes seront clairement identifiables et pourront répondre à vos 
éventuelles questions sur place. 

🙏 Merci de ne pas vous attrouper au niveau des opérations, ni de vous 
positionner sous le drone 
Merci de votre compréhension et de votre vigilance ! 



- CINEMA : Le projectionniste en arrêt de travail n’a pu être remplacé, pas 
de séance en janvier. Merci 

- La mairie informe la population qu’un nouveau dépôt sauvage de déchets 
a dû être nettoyé par les agents municipaux. Ces incivilités dégradent 
l’environnement et mobilisent inutilement des ressources.  

L’abandon de déchets est une infraction sévèrement sanctionnée par la loi, 
avec de lourdes amendes possibles. La commune rappelle qu’il existe des 
solutions adaptées, comme la déchèterie intercommunale, le passage des 
encombrants 1 fois par mois (prise de rdv au 04.68.59.20.13).  

Le respect de notre territoire est une priorité. Ensemble, préservons notre 
environnement. 

La municipalité a mis en place un nouveau service. Nous proposons tous 
les premiers lundis du mois, sur inscription en mairie qu’un employé 
municipal passe devant votre domicile récupérer les petits rebuts (pour 
lesquels la CCAF ne se déplacerait pas).  

- Sport adapté Séniors :  

Le Foyer Rural propose des séances avec MobilSport66 les lundis de 10h45 
à 12h au tarif de 100€ l’année.  

Profession Sport vient à votre rencontre pour des séances les jeudis après-
midi de 14h30 à 16h (gratuit). 

N’hésitez pas à venir tester. Accueil chaleureux et sportif ! 

- Nouveaux arrivants : Vous avez choisi de vous installer à Latour de France. 
La Municipalité a le plaisir de vous souhaiter la bienvenue et vous invite à 
venir vous inscrire à la Mairie aux horaires d’ouverture de l’accueil de 9h-
12h/14h-17h. 

- Information Importante : Le défibrillateur jusqu’alors installé sur la façade 
de la poste a été déplacé à l’entrée de la Maison de Santé à la demande du 
personnel médical. 

 

DDTM informe :   aucune restriction 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2026 019-0002 du 19 janvier 2026 portant adaptation des 
mesures de restrictions provisoires des usages de l'eau liées à l'état de la ressource superficielle 
et des nappes souterraines, et de dérogation au débit réservé. Disponible sur notre site. 

C.A.U.E 66 :  

Le C.A.U.E (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) organise des 
permanences de conseil à la CCAF (1er jeudi du mois, de 9h à 12h). Elles s’adressent à tous les 
particuliers, professionnels et communes de notre territoire. Prenez rdv au 04.68.34.12.37. 

 
Le Département facilite l’accès au numérique :  
Des ateliers sont proposés pour un accompagnement à vos usages numériques, Mme COMES 
Séverine (06.71.62.69.55) informe de la mise en place d’un atelier pour débutants sur PC le 
jeudi de 9h à 10h30 suivi d’un atelier smartphone de 10h30 à 12h. Elle offre aussi la possibilité 



d’un accompagnement pour vos démarches administratives. Pour vous inscrire : en 
téléphonant au conseiller numérique au 04.68.85.82.29., rdv obligatoire.  
Information supplémentaire concernant les ateliers numériques du jeudi matin de 9h à 11h30 
à la mairie. Les personnes présentes peuvent vous aider à mieux utiliser téléphone portable 
et/ou ordinateur. Mais également, vous pouvez vous faire aider pour vos démarches 
numériques en ligne (envoyer un dossier, envoyer un document…). 

 
La Maison France Services vous accompagne à Estagel (à côté de la Poste) dans vos 

démarches liées à la santé, famille, retraite, droit, logement, impôt etc… Ouverture tous les 
matins de 8h30 à 12h, plus les après-midis du mardi de 13h30 à 17h et du jeudi de 13h30 à 
16h30. Contact au 04.68.29.32.07. 
Permanence d’un conciliateur de justice, les vendredis sur rdv au 04.68.21.97.70 à la maison 
France Services de St Paul de Fenouillet. 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

Ouverte le mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h00, le samedi de 10h à 12h.  

La séance des bébés lecteurs aura lieu le vendredi de 9h à 10h. Contact par message privé sur 
http://www.facebook.com/bibliotheque.latourdefrance, par mail à 
bibliothequelatourdefrance@gmail.com  

 
EAU ET ASSAINISSEMENT – CCAF 04.68.29.39.29 

En cas d’urgence relative à l’eau ou à l’assainissement les week-end et jours fériés un système 
d’astreinte a été mis en place par la Communauté de Communes Agly Fenouillèdes. Le numéro 
d’appel est le suivant : 06.21.40.59.76. 
Nous vous informons que le secrétariat de la Mairie ne prend plus les paiements des factures 
d’eau. Vous devez régler celles-ci par courrier ou par internet. Merci de votre compréhension. 

 
La Poste :  
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 11h30 et tous les samedis de 8h à 10h.  

 

COLLECTES DES DECHETS  

Horaires : Ramassage des ordures ménagères (poubelles vertes) :  

Pour les secteurs pavillonnaires : 2 fois par semaine : le lundi et jeudi 
Pour le reste du village 2 fois par semaine : le lundi et le jeudi  
Horaires de ramassage : de 6h à 13h. Sortir les bacs une heure avant ou la veille du ramassage. 
Et pour le recyclage (poubelle jaune) le mercredi pour tout le village. 
Afin de préserver la santé des éboueurs merci de présenter vos déchets dans un sac fermé 
placé dans le bac également fermé.  
La déchèterie est ouverte le lundi de 9h à 12h et du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 
17h.  Merci de respecter les points de collectes collectifs et de ne porter que dans ceux de votre 
secteur afin de ne pas surcharger les mêmes zones.  
Des colonnes à verre supplémentaires ont été installées sur les extérieurs du village. 
Prochain passage des encombrants, le lundi 09 février : Inscription obligatoire auprès de la 
Communauté de Communes au 09.77.48.87.17. 
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AGENDA / ANIMATIONS 

A Latour de France…. 

Foyer Rural :  

- « Samedi 24 janvier 2026 à 15h à la salle des fêtes, le foyer rural vous propose une 
après-midi spectacle avec le Cabaret de Smelley un spectacle moderne cabaret & 
burlesque. Entrée 5€ (collation comprise) » 

- Rifle : Dimanche 08 février à 15h à la salle des fêtes. 12€ le quarté, tombola et buvette 
sur place. 4 cartons pleins (bons d’achat 100€ et 200€) 

Club Ambiance : Loto le vendredi 30 janvier à la salle des fêtes. Ouverture des portes à 14h. 

Latour à l’Aise : Randonnée le jeudi 22 janvier, Le Roc de CAPIO, 4h, 11km, QUILLAN. Départ 

9h30 parking de l’école. 

Association Le comptoir à Fringues : Ouvert tous les 1ers mercredis du mois et derniers 

samedis du mois. 

Association Coccinelle : Ouverture tous les samedis de 9h00 à 11h30 au Théâtre de 

Verdure. Les dépôts se font uniquement le samedi matin. Merci de ne rien déposer à l'extérieur  

les autres jours de la semaine.  

 
ALIMENTAIRE / COMMERCES 

 
Le Marché traditionnel hebdomadaire :  
Le vendredi de 8h à 12h (fruits et légumes, poissonnerie, fromager, vente d’œufs). 
Et 

Le P'tit Marché Local & Bio : au Théâtre de Verdure tous les mardis de 16h30 à 19h30 avec 

apéro musical.  
 

La Boulangerie Chez Cécile : est ouverte les vendredis de 16h30 à 19h30 et tous les mardis 

au marché des producteurs au Théâtre de Verdure. Tél : 06 51 81 41 36 

 
La Cave coopérative « Terres Plurielles » : Le magasin de la cave coopérative est ouvert 

de 9h à 12h et de 14h à 18h du mardi au samedi. Tous les résidents du village bénéficient de 
20% de remise sur les produits « Terres Plurielles ». Dégustation ouverte tous les jours, 
n’hésitez pas à venir découvrir leur vin. 

La Boulangerie Bocabarteille : place de la République, est ouverte du lundi au samedi (sauf 

le mercredi) de 7h à 12h30 et de 16h30 à 19h ainsi que le dimanche de 7h à 12h30. 

Le Comptoir de Triniach :  Café-restaurant proposant des menus divers et variés pour le 

plaisir de tous. Ouvert du lundi au samedi 9h-15h, le soir à partir du jeudi et dimanche ouvert 
de 10h à 14h30. Réservation au 09.55.31.05.93. Dépôt de pain le mercredi matin.  

Le camion Pizza Dominique et Renaud le vendredi soir, devant l’école. Commandes au 

06 86 81 00 32. Carte des pizzas sur facebook.PizzaDominiqueetRenaud. 
 

CHRIS TRUCK 66 : sur le parking de l’école, le mercredi soir – commandes : 06 12 46 39 18 

 

 
L'Atelier Coiffure : uniquement sur rdv au 04 68 63 46 45.  

  

Visuel Infocom : Kévin Matias propose ses services en communication (création de site 

internet, graphisme design etc…). Plus d’informations 06.37.36.21.34 et à contact@visuel-
infocom.fr. Site : visuel-infocom.fr 

mailto:contact@visuel-infocom.fr
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Alex Sellerie : création, restauration « Sellerie générale – Prototypiste » 

alexsellerie66720@gmail.com, 06.61.33.49.28. 

 
Conseiller en Immobilier : Michael SEGUY, 06.68.48.53.63 / michael.seguy@iadfrance.fr  

 
Conseiller en Immobilier : Patrick PINADELL chez SAFTI, 06.66.73.10.45, 

patrick.pinadell@safti.fr 
 

Rodia Magali : Réflexologue, Masseuse, 06.20.28.39.33 www.fleursdesens.com 
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SANTE 

 

Vous pouvez consulter un médecin dans votre pharmacie en moins de 5 minutes grâce à un 
nouveau dispositif de téléconsultation mis en place. 

 


